
  Mention obligatoire : Nom d’artiste 
 
 

 
SNAA - Hôtel de Ville - 1 Grande Rue Charles de Gaulle - 94360 Bry-sur-Marne 

Tél. 06 73 30 46 88 - contact@artistes-animaliers.com - www.artistes-animaliers.com 
 

FICHE D’INSCRIPTION 2012 
 

à retourner  AVANT le vendredi 25 MAI  
 

au SNAA, Hôtel de Ville 1 Grande rue Charles De Gaulle 94360 BRY-SUR-MARNE. 
 

 
Merci d’écrire en lettres d’imprimerie 

 

Outre votre nom d’artiste, qui figure en haut de cette fiche, les éléments ci-dessous seront reportés sur le catalogue 
imprimé et sur le site du SNAA. 
 
 
Nom patronymique …………………………………………………………………. Prénom ……………………………………… 
 
Né(e) en  19     ………………………………. Nationalité ……………………………………………………………………….....        
 
Site Internet complet  .……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse électronique (si vous n’avez pas de site) ………………………………………………………………………………… 
 

 
Informations complémentaires : 
 

Numéro d’inscription à la Maison des Artistes……………………………………………………………………………………… 
ou numéro de SIRET ………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Si vous n’avez ni inscription à la Maison des Artistes, ni numéro Siret, vous pouvez exposer mais vos œuvres figureront dans le 
tarif de vente sans prix de vente.  
 

ATTESTATION 
Après avoir lu le règlement intérieur qui était joint au bulletin d’adhésion, je déclare sur l’honneur : 

§ exposer à mes risques et périls. Je dégage le SNAA et la Mairie de Bry-sur-Marne de toutes responsabilités en ce qui concerne 
les risques de quelque nature qu’ils soient et les erreurs et omissions qui pourraient être commises dans le catalogue. 

§ me soumettre aux prescriptions du règlement ainsi qu’aux décisions du Conseil d’Administration, du jury.  
§ autoriser le SNAA à divulguer mes coordonnées.     )  Rayer la mention inutile  
§ ne pas autoriser le SNAA à divulguer mes coordonnées dans le catalogue. )   (article 9 du Code Civil) 
§ que mes œuvres soumises à l’appréciation du jury ne sont pas des copies ou des reproductions de photographies ou de travaux 

protégés par la propriété artistique. 
 
Date      et     signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
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Merci de proposer 3 œuvres pour que le jury ait un choix le plus large possible (mais pas davantage) 

 
TABLEAU DESCRIPTIF DES ŒUVRES PRESENTEES 

 
 

Titre de l’oeuvre 
 

Nature de l’œuvre 
 

Bronze, indiquez le n° du tirage 
et nom de la Fonderie 

 
Dimensions des oeuvres 

 
Tableaux cadre inclus 
Sculptures, précisez le poids si > 20kg 

 
Prix de vente 

frais 15% inclus 
ou  

indication de la valeur 
 

 
Droit  

d’accrochage 
 

Voir ci-dessous 

 
 
 
 
 

    

 
 
 
 
 

    

 
 
 
 
 

    

 
 

DROITS D’ACCROCHAGE 
 

Le prix de vente est inférieur à 500€ ………………..………    Droits d’accrochage 20€ 
Le prix de vente se situe entre 501 et 1500€ ………………    Droits d’accrochage 30€ 
Le prix de vente se situe entre 1501 et 3000€  ………….…    Droits d’accrochage 40€ 
Le prix de l’œuvre est supérieur à 3000€  …………………..   Droits d’accrochage 50€ 

L’accrochage est gratuit pour les artistes âgés de moins de 30 ans à la date de l’inscription (joindre un justificatif). 
 
 

JOINDRE à la FICHE D’INSCRIPTION 
 

1. Un support informatique CD au format JPG ou, à défaut,  une ou deux photographies 10 x 15 cm de bonne qualité de chacune 
des œuvres présentées. 
Pour les œuvres picturales, proposer des vues de l’œuvre non encadrée et une présentation de l’encadrement prévu. 
Pour les sculptures, proposer deux ou trois prises de vues différentes, sur fond neutre.  
 

N’oubliez pas de mentionner sur chaque photo et/ou sur le CD votre nom ainsi que le titre des œuvres. 
 

2. Les chèques correspondant aux droits d’accrochage pour chacune des œuvres (3 œuvres proposées = 3 chèques).  
 

Les chèques correspondants aux œuvres non retenues seront renvoyés et les documents restitués. 
  

______________________________ 
 

Le Salon se déroulera du 17 novembre au 16 décembre 
à l’Hôtel de Malestroit 2 Grande rue Charles De Gaulle 94360 Bry-sur-Marne. 

La réception des œuvres se fera le samedi 10 et le lundi 12 novembre. 
L’Assemblée Générale et le vernissage auront lieu de vendredi 16 novembre. 

Le retrait des œuvres s’effectuera le lundi 17 décembre. 
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